Arrété du ministre des finances du 22 janvier 1999,
portant approbation des normes comptables techniques.

Le ministre des finances,

Vulaloi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au systéme
comptable des entreprises et notamment son article 7,

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, portant
approbation du cadre conceptuel de la comptabilité,

Arréte:

Article premier. - Sont approuvées, ci-annexées, |es normes
comptables suivantes :

- Norme comptable relative aux états financiers intermédiaires
(NC: 19)

- Norme comptable relative aux dépenses de recherche et de
développement (NC : 20).

Art. 2. - Le présent arrété est publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 22 janvier 1999.
Le Ministre des Finances
Mohamed El Jeri
Vu
Le Premier Ministre
Hamed Karoui
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